Re-régularisation aprés 12 ans au Maroc

Par confuse, le 22/05/2013 a 01:49

svp cioyenalpha aidez-moi est-ce que je peux etre régulariser sachant que g grandi en france
.J'ai des preuves de ma scolarités de 3 ans jusg'en 5eme et des preuves de regroupement .je
suis restés 12 ans au maroc et me voila en france entrés avec visa touriste.Je voudrais
connaitre mes chances de régularisations pour mon cas si particulier merci

Par citoyenalpha, le 24/05/2013 a 16:16

Bonjourrnrnmalheureusement au vu des éléments exposés vous ne répondez pas dans les
critéres pour une régularisation.rnrnRestant a votre disposition.
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